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Projet de compte rendu de la réunion constitutive de la commission pour la 
promotion de la qualité de la vie, les échanges entre les sociétés civiles et la 

culture 
 

Vendredi, 18 juillet 2008  
 

Assemblée de la République 
 

1. 
La réunion constitutive de la commission pour la promotion de la qualité de la vie, les 
échanges entre les sociétés civiles et la culture de l’Assemblée parlementaire euro-
méditerranéenne (APEM) s’est tenue à Lisbonne, à l’Assemblée de la République. 
 
Les travaux se sont déroulés comme prévu à l’ordre du jour proposé et avec les 
participants indiqués sur les documents en annexe (I). 
 
Le Bureau de la réunion a été constitué conformément à la décision adoptée à la 4ème 
session plénière de l’APEM, qui s’est tenue à Athènes, les 27 et 28 mars 2008 : 
 
Présidence : Portugal 
Vice-présidences : Liban, Algérie et Parlement européen 
 
Les Parlements de ces pays ont désigné les députés suivants pour assurer ces 
fonctions : 
Portugal: Alberto ANTUNES 
Liban : Walid KHOURY 
Algérie : Miloud CHORFI 
Parlement européen : Carlos CARNERO 
 
Pour des raisons de force majeure, le député Miloud Chorfi n’a pas pu être présent à la 
réunion. Il s’est fait représenter par le député Tahar ABDI. 
 
Le député Alberto Antunes a ouvert la réunion en saluant ses collègues du Bureau et 
les autres membres et personnes présentes. Il a demandé la contribution de tous au 
bon déroulement des travaux au long du prochain mandat. 
 
Il a souhaité un bon séjour à ceux qui visitaient le Portugal pour la première fois, en 
espérant qu’ils pourraient admirer non seulement les magnifiques paysages, mais 
aussi le riche patrimoine historique du pays. 
 
 
2. 
Comme décidé à la dernière session plénière, l’élection du Bureau de la commission 
de la culture a été mise aux voix par acclamation. 
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Art. 5.3 du Règlement de l’APEM : 
« Chaque commission parlementaire élit en son sein un président et trois vice-
présidents selon le critère établi à l'article 4, paragraphe 1 et conformément à la 
structure adoptée par la plénière sur proposition du Bureau ; leur mandat est, en 
principe, d'une durée de deux ans. Les mandats de président et de vice-président 
d'une commission ne sont pas compatibles avec le mandat de Président de 
l'Assemblée. » 
 
 
 
À défaut d’objections, le Bureau de la commission a été formellement élu et constitué. 
 
Le député Alberto Antunes a rappelé que la 4ème session plénière marque la fin du 
premier mandat de l’APEM. Pour ce nouveau mandat, l’APEM compte 260 membres 
(contre 240 auparavant) et possède une commission permanente supplémentaire, 
consacrée aux droits des femmes. 
 
Cet élargissement a eu des conséquences sur le nombre de membres des 
commissions et sur la répartition des délégations au sein de chaque commission. La 
commission de la culture compte désormais 70 membres, répartis comme suit : 
- Composante pays méditerranéens : 35 
- Composante européenne : 22 des Parlements nationaux de l’UE  et 13 du 
Parlement européen 
 
Il a fait savoir que, de manière à assurer la présence de toutes les délégations, en 
particulier des Parlements nationaux de l’UE, à chacune des quatre commissions, le 
Bureau de l’APEM a décidé, à sa réunion du 11 juin 2008, d’introduire une modification 
aux « Lignes directrices pour les réunions des commissions ». Cette modification 
permet aux délégations de nommer des suppléants aux commissions au sein 
desquelles ils ne sont pas représentés. 
 
Il a ajouté que l’Italie, qui représente la composante des Parlements nationaux de l’UE 
au Bureau de l’APEM, a procédé au tirage au sort des membres permanents de la 
commission le 18 juin dernier à Strasbourg. Les membres permanents de la 
commission de la culture des PN de l’UE sont donc : l’Autriche, la Belgique, la 
République Tchèque, Chypre, le Danemark, l’Espagne, l’Estonie, la France, la Grèce, 
l’Irlande, l’Italie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, les Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie, 
le Royaume-Uni, la Slovaquie, la Slovénie et la Suède.  
 
3. 
Le président de la commission élu par acclamation a poursuivi les travaux. Il a 
présenté ses remerciements pour les votes de confiance manifestés par l’élection des 
membres du Bureau. 
 
Il a évoqué le Sommet de la Méditerranée, qui s’est tenu à Paris, et la relance du 
processus de Barcelone, en indiquant que ce nouveau défi ne manquerait pas 
d’influencer les travaux de la commission tout au long de ce nouveau mandat. 
 
Il a considéré qu’il est temps que le pouvoir politique décide si nous allons continuer à 
tourner le dos à nos partenaires du sud ou si, au lieu de cela, nous sommes disposés à 
construire un avenir commun et à vivre ensemble. 
 
Il a souligné la nécessité d’une plus grande ouverture au dialogue et d’une réelle 
coopération autour de projets concrets. 
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Il a précisé que les thèmes suggérés pour être débattus à cette première réunion de la 
commission s’inscrivent dans la perspective de l’espace commun que nous voulons 
aider à construire. 
 
- Le dialogue interreligieux comme plate-forme d’entente commune en Méditerranée. 
 - Les flux migratoires comme vecteurs de développement régional. 
 
Il a ensuite présenté les orateurs invités : 
 
-  Jorge Sampaio, ancien parlementaire portugais, ancien Maire de Lisbonne et ancien 
Président de la République, actuel Haut représentant des Nations Unies pour l’Alliance 
des Civilisations, 
- Moisés Espírito Santo, professeur universitaire et chercheur portugais en histoire des 
religions, 
 - Rosário Farmhouse, Haut Commissaire à l’immigration et au dialogue interculturel du 
Gouvernement portugais actuel. Pour des raisons de force majeure,  cette intervenante 
a été remplacée à la dernière minute par son chef de cabinet, Duarte Miranda Mendes. 
 
L’ordre du jour a été a été approuvé et les travaux se sont poursuivis par l’indication 
des thèmes de travail de la commission, approuvés au préalable par le Bureau de 
l’APEM. Le choix des thèmes a été approuvé à l’unanimité. Les thèmes de travail 
destinés à l’élaboration de la recommandation qui sera présentée à la prochaine 
session plénière sont les suivants : 
 

 
• Le dialogue interreligieux comme plate-forme d’entente commune en 

Méditerranée. Le rôle de la société civile.  
• Les flux migratoires comme vecteurs de développement régional. 
 

4. 
À cet effet, il a souligné l’importance de nommer des rapporteurs pour les deux 
thèmes, compte tenu des deux composantes de l’Assemblée (européenne et pays 
partenaires). Il a demandé la désignation de volontaires. Seuls les représentants du 
Parlement européen se sont montrés disponibles pour travailler sur les thèmes 
proposés, en priorité sur le premier. Il a donc été décidé que le secrétariat de la 
commission allait fixer un délai pour le dépôt de candidatures. 
 
Il a annoncé la création d’un site pour la commission de la culture - 
www.empacult.parlamento.pt –, déjà disponible. Il a demandé l’envoi de contributions 
(documents, informations ou liens vers le site – en anglais et/ou en français), afin de 
partager et de diffuser d’une manière plus efficace l’information auprès de tous les 
membres de la commission et de leurs secrétariats. 
 
Il a fait savoir qu’il a participé, sur invitation du Président de l’APEM, à la réunion 
élargie du Bureau, qui s’est tenue le 12 juillet à Paris. À cette réunion, il a informé le 
Bureau de la réunion de la commission et des thèmes qui y seraient débattus.  
 
Il a transmis les décisions suivantes du Bureau de l’APEM : 
 
1ère – Réalisation d’une session plénière extraordinaire, en Jordanie (Centre de 
congrès Roi Hussein Bin Talal – Mer Morte), en principe les 12 et 13 octobre 
prochains. Le thème de cette plénière sera « Le processus de paix au Proche-Orient : 
Annapolis et ses perspectives » 
2ème – Possibilité d’envoi d’une délégation de l’APEM afin d’analyser, sur place, les 
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questions relatives au conflit au Proche-Orient et d’entendre les points de vue des 
différents acteurs. 
3ème – Possibilité de réunion conjointe de la commission politique et de notre 
commission pour débattre de la question du dialogue des religions. Cette réunion se 
tiendrait à Paris, fin novembre ou début décembre, sur le thème : « Liberté 
d’expression et respect des croyances religieuses ». 
 
5. 
Les interventions des orateurs invités (en annexe) ont suscité l’intérêt des participants 
et ouvert la porte à de futurs débats et travaux au sein de la commission. 
 
Suite à l’intervention de Jorge Sampaio, les délégations suivantes ont pris la parole: 
Égypte, Algérie, Palestine, Jordanie, Syrie, Estonie, Parlement européen, Turquie et 
Slovénie. 
 
Pour le débat résultant des interventions de Moisés Espírito Santo et de Duarte 
Miranda Mendes, les délégations suivantes ont demandé la parole : Hongrie, Estonie, 
Palestine, Tunisie, PE, Jordanie, Syrie, Algérie, Jordanie. 
 
6. 
Pour clôturer les travaux, des remerciements ont été adressés à tous les orateurs et à 
tous les participants, pour leurs contributions au développement des travaux. 
 
Le député Alberto Antunes a remercié le secrétariat du Parlement européen pour tout 
son soutien et il a félicité la Présidence précédente pour le travail qu’elle a réalisé. 
 
Enfin, les prochaines réunions sont prévues en décembre (réunion conjointe avec la 
commission politique) et en janvier (probablement à Madrid). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


